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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur son action au sein des institutions européennes en vue de faire reconnaître 
un principe général d’interdiction des importations de denrées depuis des pays autorisant pour leur 
production des substances phytosanitaires ou antibiotiques interdites par l’Union européenne et sur 
les résultats de cette action.
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Le présent amendement d'appel vise à rappeler la nécessité de mettre fin au cadre actuel des 
relations commerciales de l'Union européenne avec les Etats tiers qui permet des importations 
abondantes de denrées alimentaires produites par des pays autorisant un grand nombre de 
substances interdites en Europe.

En effet, le droit de l'Union européenne ne permet pas au niveau national un contrôle de l'ensemble 
des marchandises importées sur le sol français, privant d'une grande partie de son effectivité la 
mesure prévue à l'article premier du présent texte.

Le Premier Ministre ayant affirmé lors de sa déclaration de politique générale le caractère majeur de 
l'enjeu de l'égalité des armes en agriculture, il revient au Parlement de contrôler avec une attention 
particulière l'action du Gouvernement sur le terrain des discussions avec les partenaires européens 
en vue de mettre en place une politique d'échanges commerciaux équilibrés dans le domaine 
agricole.


